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2010 BULLETIN ANNUEL D’ADHESION / RENOUVELLEMENT 

CONTRAT GROUPE RESPONSABILITE CIVILE AXA N° 3332673204
Cabinet

Nom : 
Prénom :      

Raison Sociale      

Activité :      

Forme juridique :      


Adresse :      


Code Postal :      

Ville :      


Téléphone :      

Télécopie :      


Experts et Activités

Identité des experts diplômés du Cabinet :      


Nature et CA des activités autres que l’Expertise Auto:      

Garantie

Je déclare adhérer au contrat groupe "Responsabilité civile des adhérents de l’Alliance Nationale des Experts en Automobile" conformément aux conditions générales dont un extrait figure au verso et en avoir pris connaissance.
Reporter ci-dessous la cotisation applicable en fonction de l’effectif  « Expert en Automobile » dans le cabinet :  
Nombre :       x  270 € *       € 
(* 210 € la première année pour reprise ou création d’un cabinet)

Ex : cabinet 3 Experts en Automobile, 1 stagiaire, 2 administratifs = 3 x 270 € 
CHEQUE A L’ORDRE d’ANEA, à envoyer à l’ANEA






43 rue des Plantes – 75014 PARIS
Les réponses faites par l'assuré sont soumises en cas de réticence, de fausse déclaration intentionnelle, d'omission ou de déclaration inexacte aux sanctions prévues par les articles L.113-8 et L.113-9 du Code des Assurances.

Médiation : En cas de difficultés dans l'application du contrat, l'assuré consulte E&A puis le Service Commercial d'AXA Courtage pour trouver une solution. En l'absence d'accord, il est possible de demander l'avis du médiateur dont les coordonnées sont fournies par ce Service Commercial.

Informatique et Liberté : L'assuré a connaissance du caractère obligatoire de ses réponses. Il peut demander à l'assureur communication et rectification de toute information le concernant et figurant sur tout fichier à l'usage de la Société, de ses mandataires, de ses réassureurs et des organismes professionnels au Service Commercial.
Prise d’effet de la garantie :
Pour les nouveaux assurés 

La garantie est acquise à chaque adhérent, chaque année, à partir de la date de réception par l’Alliance Nationale des Experts en Automobile.
A compter de la dite date de réception, elle s'exercera, le cas échéant, en complément ou à défaut de ses garanties en cours depuis cette date jusqu'à celle de leur résiliation.

Cette garantie est acquise jusqu'au 31 décembre de l'année du paiement.

Au renouvellement annuel de l'adhésion au contrat groupe 

L'assuré bénéficie de la garantie pour l'année civile sous réserve du paiement de sa cotisation d'assurance avant le 31 mars de l'exercice concerné.

Passée cette date la garantie est acquise à chaque adhérent, chaque année, à partir de la date de réception par l’Alliance Nationale des Experts en Automobile du bulletin et du règlement de la prime.

A compter de la dite date de réception, elle s'exercera, le cas échéant, en complément ou à défaut de ses garanties en cours depuis cette date jusqu'à celle de leur résiliation.

Fait à :       FORMTEXT 

     
  



le : 




Signature et Cachet de l'Entreprise :
CADRE RESERVE A L’ANEA
cachet :
Date de réception de la cotisation :

 FORMCHECKBOX 
 Renouvellement

 FORMCHECKBOX 
 Nouvel adhérent
Assurance responsabilité professionnelle des experts auto

Extrait des garanties du contrat AXA COURTAGE n°3332673204
1. Assuré

Toute personne physique ou morale, membre de l’Alliance Nationale des Experts en Automobile.

Par extension, l’ensemble des associés, des préposés, experts diplômés ou non,  salariés administratifs,  stagiaires, travaillant pour celle-ci.

2. Activités garanties

Toute activité inhérente à l’exercice de la profession telle qu’elle est définie par les textes en vigueur et selon les usages et dans les limites admises par les Organisations professionnelles, et notamment :

-Activités mentionnées à l’article L326-4 du Code de la Route,

-Expertises des Véhicules Gravement Endommagés dans le cadre des articles L 327-4 à L 327-5 du Code de la Route,

-Expertises des Véhicules Economiquement Irréparables dans le cadre des Articles L327-1 à 3 du Code de la Route,

-Expertises exercées dans le cadre d’une procédure judiciaire et celles exercées au profit de l’Etat,
-Consultation à la demande de tout intéressé.
Extensions (si < 5% du CA) :
- expertises mécaniques réalisées sur des moteurs de bateau de plaisance (pour des bateaux n’excédant pas la valeur unitaire de 150.000 €) 
-Expertises mécaniques réalisées sur des biens autres que des véhicules terrestres à moteur fonctionnant au moyen d’un moteur automobile.
3. Objet et Etendue de la garantie

Les conséquences pécuniaires de la responsabilité pouvant incomber à l’Assuré en raison des dommages corporels, matériels, et immatériels consécutifs ou non, à l’occasion des activités professionnelles précisées.

4. Montants garantis (par sinistre)
- Responsabilité Civile Exploitation :

Dommages corporel : 6 098 000 €
Dommages matériels et immatériels : 762 000 €
- Responsabilité Professionnelle :

Dommages corporels et immatériels : 3 049 000 €
Dommages matériels et immatériels : 762 000 €

Véhicules confiés : 305 000 €
5. Franchises

Aucune pour les Dommages Corporels.

Pour les autres :

10% du préjudice, maximum de 610€ par sinistre.
6. Application de la garantie dans le temps

La garantie est déclenchée par la réclamation conformément aux dispositions de l’article L124-3 du Code des Assurances.
Le contrat ne garantit pas les sinistres dont le fait dommageable était connu de l’assuré à la date de souscription 

La garantie s’applique dès lors que le fait dommageable est antérieur à la date de résiliation ou d’expiration de la garantie, et que la première réclamation est adressée à l’assuré ou à l’assureur entre la prise d’effet initiale et l’expiration d’un délai subséquent de 5 ans à sa date de résiliation ou expiration, quelle que soit la date des autres éléments constitutifs des sinistres.
7. Effet et durée de la garantie

Date anniversaire du contrat : le 1er janvier de chaque année.

La garantie est acquise à chaque adhérent, chaque année, à partir de la date de réception par l’Alliance Nationale des Experts en Automobile du bulletin d’adhésion et du règlement de la prime. La garantie se renouvelle selon les règles de la « tacite reconduction ».




Janvier 2010















